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ART. 28. - Les greffiers tiendront un registre spé
cial non public sur lequel seront inscrites toutes les 
décisions concernant les mineurs de moins de dix-huit 
ans. 

Les décisions des chambres du conseil, de même 
que les extraits du répertoire ne peuvent être commu
niqués qu'à l'autorité judiciaire et pendant la mi
norité de ceux qui en ont été l'objet. 

Toutefois, Un extrait de la décision confiant, à 
titre provisoire ou définitif, un mineur à Une personne 
ou à une institution charitable, est notifiée à la per
sonne ou à l'institution intéressée par le juge de paix 
ou le ministère public qui prend toutes les mesures 
nécessaires pour la remise de l'enfant. 

ART. 29. -- Le magistrat instructeur désigne, lors
qu'il. prescrit un placement provisoire, les membres 
de la famille ct les autres personnes qui seront autori
sé..; à visiter le mineur. 

ART, 30. - Dans tous les cas de délits ou de 
crimes commis sur des mineurs de dix-huit ans ou si 
ces mineurs sont en danger moral ou matériel le ma
gistrat instructeur peut en tout état de cause et le mi
nistère public entendu, s'il est représenté, ordonner 
que la garde du mineur soit provisoirement confiée 
jusqu'à ce qu'il sOit intervenu une décision défini
tive, -à un parent, à une personne ou à une institution 
charitable qu'il désigne. 

ART. 31. Le chef de la colonie prend tous les 
arrêtés nécessaires pour l'exécution du présent décret 
qui n'entrera en vigueur que trois mois après sa 
promulgation au Joumai officiel de la colonie, 

Ces arrêtés fixeront notamment les allocations que 
percevront les personnes ou les institutions auxquelles 
de, mineurs ont été confiés et les pécules dont béné" 
ficient lesdits mineurs pour la rémunération de leur 
travail. 

Ces arrêtés sont aussitôt communiqués ~au ministre 
des colonies. 

Dispositions transitoires 

ART, 32....- Pour Madagascar et dépendances le 
décret du 18 décembre 1922 continuera il être appli
qué jusqu'à la mise en vigueur du présent décret 
dans les conditions fixées par l'article précédent. 

ART, 33. Le ministre des colonies et le garde 
des sceaux, ministre de la justice sont chargés, ehaeun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. 

hit à Paris, le 30 novembre 1928. 

GASTON DOUMERGUE. 


Par le Président de la République 
Le Ministre des Colonies, 

André MAOINOT. 

L' Garde des Sciall.x, Ministre de la Justice, 
Louis BARTHOU, 

ARRÊTÉ N" 2 promulguant le decret du 26 décembre 192// 
pro1'ogf>ant le p)'ivilège de la Banque d'Aftique Or(:ù1en
tale, 

LB COMlilSSAIJUl nE LA RÉI'UBLIQUE FUrtÇAISB AU TOGO p~ 1., 

CHHVALlRft DB LA LÉ6IOl'f D 'IIO['lI'iRUR. 

, 

Vu le décret ûu 23 mars 1921 déterminant les attributionsli et les pouvoirs du Commtssuire de la République HU Togo; 

Vu le décrel du 2iidécembre 1928 prorogeant le privil~g& 
de la Banque d'Afrique Occidenlale; 

ARRÊTE: • 
• 

ASTH'.I.U U~IQUB. - Est promulguo dans le Tf'rritoire du 
Togo placé sons le mandut tie la France le décret <ln 26 
décpmbre 1928 prorogeant le privHrge de la Bnllqued'Afrique 
OccideH tH le. 

Lomê, le 4 janvier Hr.:m. 
L. PETRE 

LE Pil.RSlDIUH DE LA RIiPUBI,IQUB ~~BANÇAISIi; 

Sur la proposition du Ministre des Colonies, du Pré8ident 
du Conseil, :\tinÎslre des Finances et du Ministre des Affaires 

"Étrangères: 

Vu le seHl1tus-cunsultc'du 3 mui 18!S,~; 

Vu le décret du 29 juin '1901 institu.nt la Banque 'de 
l'Afrique Occidentale et en approuvant les st,lItuls, ensemble 
les décrets des 21 décembre 1901,4 Juin '1904, 28 janvier 
et ï juillet 1910 modifiant lesdits statuts; 

Vu le ftécret du 4: noùt HH4 relalil au remboursement 
des uillets de la Banque de l'A!rique Occidenlule ; 

Vu le décrel flu :JI janvier 1919 suspendant pendant la 
durée de-In guerre, rupplication des (Hspo~ition5 de l'art. 9 

Il du décret du 29 juin 1901 ; 

!II VU le décret du 4 mars 19m relatiI à la gara.ntie de la 
circulation fidueialre ; 

Vu les décrels des 18 juin 1921, 22juin 1922, 24 mai 1923, 
2<1 juin 1924,19 juin 1925.9 décemltre 19211, 26 juin 192ô, 
17 juillet t926. '16 décemhre 1926.12 janvier 1927,19 fé
vrier 1927, Hl mars 1927 ,20 m'ÎI92';, 24 juillet 1927. 14 
décembre 1927. 9 lévrier 192R, 28 mars 1928, Il juin 1928 
et. 2:\ 00011928 ; 

Vu le décret du 17 tl6cernure H~19 détermiuant la compo
i\ition et les attrilmtiolls de la eommissiou de snrvelHnncei des hanques (~olonj81es tl'HmÎlu:Îon. en~emlJle les décreli\ deI q 
30·novembl'e 1922 ct 20 février 1924;'! 

JAl {'ommi8~ion de sUf\'f"iHnnce des Itauques c'oloniales 
entendue: 

DÉCRÈTE: 

AR1!CI.R PlUUrIRE. - Le privilpw. (,()IH'c~dé à la Banquo de 
l'Afrique Occidentale par ,lécrel dll 29 JUÎn 1901 modmé 
por lèS décrels des 21 d<\eemhre 1901. ijuin 1904, 28janvier 
1926, et 7 juillet 19tO et proroj4ê successivement par les 
décrets des 18 juin 1921, 22 juiu 1922, 24 mai 192:1,21) juin 
1924,19 juiu 1925, 9 décembec 1925, 20 juin 1926, 17 juiltel 
1926, Hi décemure 1926, 12janvlerJ927, 19 lévrier 1927, 
i9 mars 1927, 20 mai 19l17,24juilleI1927,l1décembr& 
1927, \1 février 1928,28 mars 1928, 14 juin 1928 et 23 aollt 
1928 e8t prorogé pour nue durée d'un mois à. compter du, 
1" janvier 1\)29. 
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AaT. 2. ~- Le minÎ5:tre deR t:olonies. le président du con
"Aeil , ministre des finances et le ministre des affaires étran
prss sont chargés chacun en ce qui le concerne, de }!exéeu
tion du présent décret. 

Fait il Paris. le 2;\ décembre 1928. 
GABTO' DOUMERGUE. 

l'or le Président de la République. 
lA! ,tlinisll'f! dd FilWfU·~$. 

CH1UHJIt, 

I"e Alinistre fleN Alfaii'es '~'lraU!lères 
, Aristide 8«u,/«O. 

Le ,Jlinùsli'e des L'alunies, 
Andt;,é MM;tl'WT,. 

P&RSONN&L &UROP~EN 

Par décret en dale du 2:1 novembre 1928 j rendn sur la 
proposition du mintfltre d~s co.)onies : 

.M. ~]ANCroN Jean. CondudeuJ' dt's travaux agricoles ùu 
cadre loeal du Togo; 

Ayant subi uvee succès l'examen d'enseml.lle de fin d'ètndes 
,de la sedioll agronomique Ile rinstitut national d'agl'ono
mie coloniale, Il été nommé à remploi d'ingénieur adjoint 
de :J~"'~ classe des travaux d'ugriculture. en exécntion de 
l'artid() 7, partrgrapbc:Z j dn décret du I~~ aoùt Hl'2l. 

Cette nomination comptera du 25 aoùt 1928. 

Inserlpllon au tableau d'.y.ne.. m .. nl, 

Par décret du 29 décembre 1928 est inscrit au tableau 
,d1avancement pOUl' le grade d'administrateur en chef: 

M. FflBAU Henri Admiuistrateur de 1'" classe des colonies. 

Promotions 

Par arrêté ministériel du '28 novembre 1928 
M. BRli:eR adjoint technique principal de 2"'1' classe du cadre 
général des travaux publics de~ colonies est nommé, 
adjoint techniqne principal de -1 r" ~lasse pour continuer se.s. 
serviees au Togo. 

Par décret du 31 décembre Hl28 sont nommés: 

Administrateur de 2rn classe à CO!Jlph'l' du 1<' j(mvier 1929.• 

t nM.M. JOURRT Jean Pierre l Administrateurs-adjoints de 
OUVIH' Pierre· ~ cL des colonies. 

Administrateur-adjoint de 2...• classe à compter 
du ~ janvier 1929 : 

M.M. 	SARoN Gilbert Elèves-adminislrateurs deg colo
jIATIVBL Joseph nies. 

~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

.ÀRR/;'l'K .V" 3 pm·tant p:'orogatù)/l. d'e.1':e:'cÎce au budget 
local du TO,qo (Exercice f Y28). 

LE COMMJSSAIRE DB LA RÉPUBLIqUE FiiA;:o,ÇUSB AU Tooo 1'.1" 

COKVA.Lt8fl D. LA LÉGJON .n'HoNIHwfi, 

Vu le décret du 2.1 mars 1921 déterminant les attributious 
elles pouvoirs du Commissaire de la H,épnblique au Togo; 

Vu le décret du 30 rJécemhre 1912 sur le régime !inander 
des colonies: 

Vu le décret du 31 décembre 1927 approuvant le ~ndget 
du Territoire du Togo placé sous le mandat de la France 
(Exercice 1928): 

Vu la déclaration motivée dn Chef du secrétariat général 
Or{lonnateur~délégué du budget local du Togo; 

ARRÊTE: 

• 


ARTlCLH 't'HKMIKft. - Est proro~ée jusqu 1.u 28 lévI·jer 
1929, la période pendant laquelle pourront se consommer 
les faits de dépenses alférentR aux travaux ci-après: 

Budget local. 

Chapitre 20. arliele 1". paragraphe 7 

(Dépeuses e.'vtraordinairex) 

Construction de magasins pour produits et. agrandissement 
du magasin des douanes (2... • crédit) . 

ART.i. - Le Chel du secr~tariat général et le Directeur 
du service des travaux publics sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent urrèté. 

Lomé, le 5 janvier 1929. 
L.PÈTRE; 

Le Conseil d~AdmÎnistration entendu; 

Sont approuvés et. rendus üxécu loi res les rôles primitifs: 
deR contributions directes année 1929 détaiUég d-après: 

N~ d.. CERCLES HATUlIE DES IIPOn IOITAIT 
ROi.. 

Imp6l personnel 

a) T!..'ut'opêeu,i;. 

1 Lomé (Corel.) ............................ . 26.600,00 

2 Anécho ................................ . 2.100,00 

3 Atakpamé .•........................... 2.700,00 

4 Klouto ................................ . 4.700,00 

!) Sokadé ...... , .. , ....••• , ~ , , .. , •••.•.•.. ~.OOO,OO 


6 M'\ngo ...•.. , ......• , .......•.... , ...••• 800.00 


7 Lomé (Cenh) Calégories 8upérienres ..... ,,, lU.2oo.00 
8 Anécho 1" Catégorie ....... , .••. , ... , 6ô4.080,00 
9 d' Cl\té~ories Sopérieures ....... . 37.2G5,00 

10 Atakpamé 1" Catégorie ........ ,', ...... . 41l1.885,00 
11 d' Catégories Supérieures ........ . !i 46l1,OO 
12 Klouio 1" Catégorie ............... .. 209.440,00 
Hl d" Catégories Supél'ieures ....•... _ 8.9a5,00 
14 Sokodé 1" Catégorie ..............•.• 574.010,00 
Hi d' Catégories Supérieures .....•.•. 13.750,00 
16 Mungo i" Catégorie ................ . 156.üi)8.00 
1id', 2"" Catégorie ................ . 2.125,00 
18 d' 3m

, •••••••••• ' •••••• 120.00 
Hl d' 4-- ................ . 40,00 
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Raçhat de prestations 

a) Européen>; 

20 Lomé (ViU'j .............•.......•.. , .•.. , 
21 Au"eho .................•.• , . , .. , . , .... , 
22 KloUlo , , , , , , , , . , , , .. , , , , , .. , , , , , , • , , .. . 
:t3 Atakpamé .... , .. , ...... '" , ... , .... , , . , 
24 SOkOilé, ..................... ,., ....... . 


25 llaoi.\"o .............. , ...•...... , ....... . 


hl/mJI:yèlU'i' 

~Îi Lomé (Cercle) Cat"gt1flCS Sup('l'Îeures ., ..... . 
27 Anécho ln Calégorlt'""", ...... , ... . 
28 ,J<> Catégorie~ SupcrÎf'Ured . , . , . , .. 
20 A lak paillé l" CatégOl'ie, , , . , .. , . , , ..... . 
JU d" Catégories :supérieures ....... . 
3l Klouto [ •• Catégol'ie",.,.,. , ...•. , .. 

,32 Sokodé d" .. , ... '" . , , .... . 
:I:J d' Catégories ""périe",,", ... , ... . 
:14 Mango l" Calpgorie , ... , . . . .. . .... . 
3~ d' 	 2'" d" , . , . , , ... , . , .. , . , 

~1"'~ do 
4""· d" 

Patentes 

Prinei,.1 

38 AtHkpamé 	 20.850,00 
3~ Klouto 	 4H,040,OO 
40 Sokodé 	 17.9:iO.OO 
41 ::\:lun;.:o 	 ô.180,00 

Llçenees 

42 Atakpam~ 	 29.600.00 
4:1 Klouto 	 50,OUO,UO 

Taxe d'h"gléne 

44 Lurné (Viii, j, , , , ... , , .................. , . , 
45 Allécho ...... , ... , .. , .. , . , , " ...... , , , .. 
4û Alllkpumè ... , ..•. , .............•....... 
47 Kloulo , . , ..••...••••..•.............. , . 
48 :iokodi' ... , , , , , , ..... , . , •. , ........ , . , , • 
4ft .Mango 

BU Lomé, (Carel')" .......... " ..... , ..... , ... 
51 Auécho l'" Catégorie ...... ,.".,.",. 
52 ~l" J' Snpérieur~ ....... 
B:I 	Atokpumè ! " il" _ ........ , ...... 

(l' Supérieure .•.....51 	 ,,' 
55 Klouto 1" d' ...... , ......... 
~ d" d' Supérieure ..... , . 
!l7 SokOflè ln d' ............. , .. 
58 d' d' Su pCl'ieurc ••••••. 
59 Maugo 1" d' ............... , 
60 ri" 2"" n' ., .............. 
(H d' ao , d' ......... , .... , . 
62 ri" 4"'1; d" .... " ...... , ... 

Armes perfecUon,uÎles 

1)3 AnêellO, . , . , • , , . , . , .. ' .. , . , .. , , , , ... , , , , 
64 Atakpamé , ..... : ... , . , . , , ... , . , " , .. , , , 
6~ Kloulo, .• ", , . ", •.•..... , , " ., ., . , , . , .•.. 
66 Sokodé, .................. , , .. " ... , . , .. 
li7 Maugo .... , .... ,.".,."".,., , . , .. , .. , 

/~.noo>oo 

:l9z)QO 
rHl2.üO 
7:18,00 
:108,00 
HO,OO 

5,U40,OO 
26~ .1;:12,00 

1O.:J'j(;,OO 
·17:I.U04,OIl 

I.IU2,110 
81Ul48,OO 

523.02U,00 
2.850,00 

1ï:1,11I:4,00 
510,00 
2>,00 
(\,00 

. 1
C"Îlm.. 

Addition"l, 
9.0,iï ,aU 

I7.IM,OO 
li. 275,50 
2,Wa,OO 

14,800,00 
25.000,00 

Montant 
'27,700.00 

2200,00 
:l.20U,00 
il,OOO.OO 
2,000,00 

AOO,Oi! 

9 , i\(\(' ,00 
~98,448,OO 

18,6:12,BO 
24B,174,00 

2.732,50 
1':la, Gfill:,00 

4,4(ij,~O 

310.ni.OO 
6.8itl,OO 

(\9.356.00 
1.062,50 

110,00 
20,00 

360,00 
GGO,OO 

•noo,oo 
26ü,00 
20,00 

----.....;; ... 

Armes non pe..feeUonn~es 

il81""mé (C,"'I'! ............. """"., ... ", 
69 A tak pllmé . , , , , , , . , . , . , . , .... , . , .. , . , ... 
70 Klou 1.0 , ..... , , , , , ••••••• , , , , , , , , , , , , •• , 
71 Sokodé .... , , , , ............. , ...... , . , , . 
i2 Mungo ••.• , ••.•••...••••.••••••• , , ••• , •• 

Yéhlçules 

Principal 
;:J Anécho i . 91j(), 00 
74 i\takp.Hmé 1,.7.700,OU 
7tf Sokodé 2,940.00 
in i\lango JOO,OO 

La dale de mi~w en recou~remt}nl (~f1.t fixée au lU janvier 
1929. 

ARHIt'TA' ,Y" /.1 pl)rJanl prnrogalirm f{e,l'en,j,.e du bwlgel 
/lA"al du Toga.(h,J:et'cù'c 1.'1:18),

" 

LB COMllI~~AtRR OH LA HlipusUQlJE FUNÇAISll AU TOGO 1'.1., 

1 
CIIEVAI.IRR OR tA LJitHON !,HONtHWft 

Vu le décret du ta [uan; 19.21 t1étennÎhlwt tes aHrihutions
et les pouvoirs du Commi:;sèlire rie la Hêpublique au'Tugo; 

Vu le dé~rcL du ao dêcembre 1912 S!lf le régime fiuancier 
des t'oloules : 

Vu le décret .1u:H tleeernlJl'c 19:27 approu\'ant le hmlgel 
tin Territoir« riu Togo pIncé 80n8 le mantlal de la Frnûr~ 
(E>.'cl'rice 1928) ; 

Vu la dé.."laratiüll motivée dn Ch~r du :;:e..~rétarial ;,;;pIli-ral 
Ordounateur tlèlrf!,lié tiu hud#!:t>l local et du hurl~et tic la 
f,(inlé pnhliqllf'; 

ARRÊTE: 

ARTlCLR PlèIlOtlBIL ... , .. E:-tt prot'ogr.e jusllu'au 28 ({>\'rter 1929 
la période pCIH1antiaquel1c pourront 8e l"OnSOfJHlH't' Ipt: tuita 
de drppnses nUérent!' aux teavaux d-apl'rl'i: 

Budget de la .santé publique 

Ce1'cte rrA [akpauu>, Chop. !II - Art 2 
Travaux neufs. 

«Construction ùu' !liSpenRHirû d'Ahoucuhou('n (). 

11 ART. 2. _ .. Le Chef 11u secft:'lnriut général (,1 le COlllmun
dont de cercle cl'Atakpamé sont chargés ehHcun en ct> qui

.1 le eouceruc de l'exécution (lu présent (irJ'fo,tê.
li Lomé, le 9 jonviel' 1929'1 q L, PÈTR~:. 

AHR},'r,;,' S· 14 interdisànt Inupm'airPifleut la i'ùT/l/alitjjt 

dt! al'Iaùts véIH'cu"~H SUI' la ,'I)Ulpde J f)'IIi? f~ rlllfte/Ff. 

LE CO;)l)1-I5SA1RR DE tA RÉPUBLlQ1JE FRANÇA'~R AU TU60 '>,1., 

CHRVAt1l:lR OH tA LHGION D'TTO~.NHl'R. 

Vu le déerettlu 2a mar~ 192t t1del'rninaol tes attributious
et les pouvoit'B,du Commis~Hil'r de]a Hpl'ubllquf' au Togo; 

Vu l'arr<'té du 26 jauviet' J92:8 r-égkmentnnt hl protCI'HOll 
et l'ufmge des voies puhliquei< .au Togo; 

Sur les propositiolls df'S eomman.lanll< Ile eerclc d'Allf~

chu et de Lomé, 

ARRÊTE: 

ARTICLB PRBMltIR. - Est interdite jUfo'qu'à nouvel ordre, la 
circulation de tout véhicule auiomobîle autre que les voi_ 
tures touristes SUl' ln roule de Lomé à Ané.rho. 

lB.~~O.OO 

~4.~I(J,OO 

18,195,OC} 
8.490,00 
7.225,00 

Centimes 
Additionnel. 
2.370,00 
5.:110,00 

88t,fj() 
!.K,OO 
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